
Existe?t?il des modèles déclaratifs validés par la CCSS ?

Réponse courte

Oui, il existe des modèles déclaratifs validés par la Caisse commune de sécurité sociale (CCSS) au Luxembourg.

Ces formulaires officiels sont publiés par la CCSS et doivent être utilisés par les employeurs et affiliés pour remplir

leurs obligations déclaratives en matière de sécurité sociale, telles que l’affiliation, la déclaration de salaires, la

notification de changements de situation ou la résiliation d’affiliation.

L’utilisation de ces modèles est obligatoire pour certaines démarches et leur non-respect peut entraîner le rejet des

déclarations ou des sanctions administratives. Les modèles sont accessibles sur le site de la CCSS, dans la rubrique

« Formulaires », et sont également intégrés à la plateforme en ligne SECUline.

Définition

Les modèles déclaratifs validés par la Caisse commune de sécurité sociale (CCSS) sont des formulaires ou

documents types officiellement reconnus et publiés par la CCSS. Ils servent à permettre aux employeurs et affiliés

de remplir leurs obligations déclaratives en matière de sécurité sociale, notamment pour l’affiliation, la déclaration

de salaires, la notification de changements de situation et la résiliation d’affiliation.

Ces modèles garantissent la conformité des informations transmises à la CCSS et facilitent le traitement

administratif des dossiers. Leur utilisation vise à assurer l’uniformité et la traçabilité des démarches déclaratives,

tout en réduisant les risques d’erreur ou d’omission.

Conditions d’exercice

L’utilisation des modèles déclaratifs validés par la CCSS est obligatoire pour certaines démarches, telles que la

déclaration mensuelle des salaires via le système électronique SECUline, l’affiliation ou la désaffiliation des salariés,

ainsi que la déclaration d’accidents du travail ou de maladies professionnelles.

L’employeur doit utiliser les formulaires officiels fournis par la CCSS pour toute déclaration relative à l’affiliation, la

modification ou la résiliation d’un contrat de travail. Le non-respect de cette obligation peut entraîner le rejet de la

déclaration, des retards dans le traitement des dossiers ou des sanctions administratives.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l’utilisation de ces modèles, conformément aux

principes généraux du Code du travail luxembourgeois.
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Modalités pratiques

Les modèles déclaratifs validés sont accessibles sur le site internet de la CCSS (www.ccss.lu), dans la rubrique «

Formulaires ». Les principales démarches, telles que l’affiliation d’un salarié, la déclaration de salaire ou la

notification de fin de contrat, doivent être réalisées à l’aide des formulaires électroniques ou papier mis à disposition.

La CCSS privilégie l’utilisation de la plateforme en ligne SECUline, qui intègre automatiquement les modèles à jour.

Pour les employeurs ne disposant pas d’accès électronique, des versions imprimables sont disponibles. Les

formulaires doivent être complétés avec exactitude et transmis dans les délais impartis.

L’archivage des copies des déclarations transmises est recommandé afin d’assurer la traçabilité des démarches et

de faciliter d’éventuels contrôles administratifs ou contentieux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs et gestionnaires RH d’utiliser exclusivement les modèles déclaratifs mis à jour et

validés par la CCSS afin d’éviter tout risque de non-conformité. L’utilisation de documents obsolètes ou non validés

peut entraîner des erreurs de traitement, des retards dans la prise en charge des salariés ou des sanctions.

Il convient de vérifier régulièrement la disponibilité de nouvelles versions des formulaires sur le site de la CCSS,

notamment en cas de modification législative ou réglementaire. L’archivage systématique des déclarations

transmises, ainsi que la documentation des démarches effectuées, sont des pratiques à privilégier pour garantir la

traçabilité et la conformité.

L’encadrement humain des démarches déclaratives reste nécessaire, même en cas d’automatisation partielle via des

outils numériques, afin de garantir la qualité et la conformité des informations transmises.
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Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Article 405 : Obligation de déclaration d’affiliation des salariés par l’employeur

Article 406 : Déclaration des modifications de situation

Article 407 : Déclaration de la cessation d’activité ou de la résiliation d’affiliation

Article 408 : Déclaration des salaires et autres éléments nécessaires à la détermination des cotisations

Règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 relatif à la procédure d’affiliation, de déclaration de salaires et de radiation

auprès de la CCSS, modifié en dernier lieu en 2023

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-3 : Principe d’égalité de traitement

Article L.261-1 et suivants : Traçabilité et conservation des documents sociaux

L’utilisation systématique des modèles déclaratifs validés par la CCSS constitue une garantie de conformité et de sécurité juridique

pour l’employeur. Toute déclaration effectuée sur un document non validé ou obsolète peut être considérée comme nulle et entraîner

des conséquences administratives ou financières. Il est essentiel de veiller à la mise à jour régulière des modèles utilisés et à

l’archivage des démarches pour répondre à toute demande de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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